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ARTICLE 8
Compl éter cet article par la phrase suivante :

« Il intégre une évaluation financiére du relayage a domicile vingt-quatre heures sur vingt-quatre et
formule des propositions pour rendre accessible financierement ce dispositif dans le cadre de

I allocation personnalisée d’ autonomie mentionnée al’ article L. 232-3 du code de |’ action sociale et
desfamilles. »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise ale rapport prévu al'article 8 intégre une
dimension relative al’ évaluation financiere du relayage a domicile vingt-quatre heures sur vingt-

guatre ainsi qu’ ala question de sa solvabilisation dans le cadre de I allocation personnalisée a
|’ autonomie.
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